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CESA – BP AGFF – PREPARER SON POSITIONNEMENT 

 

 
 

Session BP été 09 (mercredi et jeudi) : 17 juin 2009 – 21 mai 2010 

 

Vos horaires et lieux de convocation seront communiqués sur le blog cesa.hautetfort.com (mardi 2 

juin et jeudi 4 juin 2009) 

 

L’objectif du positionnement est de s’engager au regard du ruban pédagogique et du ruban des 

examens. Ainsi, en fonction de votre situation et vos compétences, vous pouvez ainsi : 

- Choisir une formation Mention C, mention D ou mentions C et D 

- Obtenir un allègement d’épreuves, grâce à des équivalences d’UC 

- Obtenir un allègement de formation, au regard d’une expérience professionnelle, de 

diplômes correspondants et des résultats des tests d’entrée en formation 

 

Les rubans des examens et rubans pédagogiques vous seront communiqués début juin. Vous 

pourrez ainsi transmettre à votre employeur les dates de formation, de vacances et d’examens. 

 

Nous vous rappelons que la formation nécessite un investissement total sur l’ensemble de l’année. 

Ainsi, la présence lors des jours de formation est obligatoire. Chaque absence doit être justifiée 

(arrêt maladie, arrêt de travail). Un taux d’absence supérieur à 15% ne permet pas d’accéder aux 

épreuves de certification. 

 

De plus, afin d’accéder aux épreuves de certification, il est nécessaire de réussir les pré requis 

(tests physique, technique ou professionnel) et les OPO (Objectifs Pédagogiques Opérationnels), 

évaluations intermédiaires avec chaque formateur. 

 

 

Le BP destine au métier d’animateur SPORTIF. Ainsi, une pratique personnelle régulière 

(musculation, fitness, préparation physique) est nécessaire. Des interventions pratiques et 

techniques sont organisées lors des jours de formation. Il est donc indispensable de se munir de 

tenues de sport adaptées. Toute non participation à ces créneaux de pratique sportive doit être 

justifiée. 

 

Afin de s’assurer du bon suivi de la formation, il est également nécessaire de disposer d’une 

adresse email, de suivre régulièrement les nouvelles annonces du blog et d’apporter sa clé usb lors 

des jours de formation.  

 

Dans ces conditions, il est donc primordial d’être assidu tout au long de la formation BPJEPS AGFF 

afin d’obtenir son diplôme.  

 

Le positionnement et la signature du contrat d’inscription à la formation représentent donc un 

véritable engagement (présentiel contractuel et financier) au regard de ces principes. 

 
 


